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Les besoins des personnes déplacées 
internes exclus du processus de 
réconciliation nationale
 
 
 
 
 
 
 

Bien que l’Algérie ait été le théâtre de déplacements massifs, corollaires du conflit ayant 
frappé le pays de 1992 à 2002, les personnes déplacées internes n’ont jamais été une 
priorité pour le gouvernement, ni pendant ni après le conflit. De ce fait, aucune information 
n’a jamais été disponible sur leur nombre et leur situation. À la fin du conflit, l’Union 
européenne a estimé qu’un million de personnes avaient été déplacées par la violence, alors 
que, selon d’autres sources, ce chiffre atteindrait 1,5 millions. Le gouvernement n’a pas 
contesté ces chiffres. 
 
En outre, nul ne sait si ces personnes déplacées internes ont aujourd’hui trouvé des 
solutions durables. Le gouvernement a affirmé qu’il n’y a aujourd’hui plus de personnes 
déplacées, mais n’a fourni aucune information sur les retours ou les conditions de vie dans 
les régions d’origine. Il est probable que la plupart des personnes déplacées internes soient 
restées dans les villes vers lesquelles elles ont fui, et qu’elles se soient mêlées aux 
populations pauvres, l’accès aux moyens de subsistance dans les zones rurales étant resté 
très limité. Absence de soutien, de justice et de mesures de réparation, telle a toujours été la 
règle pour les personnes déplacées internes.  
 
Si la sécurité s’est régulièrement améliorée depuis 2002, les attentats perpétrés dans les 
villes algériennes par l’organisation terroriste «Al-Qaïda au Maghreb islamique» se sont 
multipliés en 2007 et 2008. Le Président a entamé un troisième mandat présidentiel en 2009 
après avoir amendé la Constitution pour lui permettre de se présenter une nouvelle fois aux 
élections, et ces attentats semblent être le reflet d’un mécontentement croissant face à la 
domination d’un parti unique.  
 
Pour que les personnes déplacées internes et les autres personnes affectées par le conflit et 
les attentats récemment perpétrés ne tombent pas dans l’oubli, à la condamnation 
internationale de ces attentats doit venir s’ajouter l’exigence de respect des droits de 
l’homme, y compris des droits des nombreuses victimes de déplacements forcés. 

www.internal-displacement.org 
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Source: General Libraries, Université du Texas, Austin 
D’autres cartes sont disponibles à l’adresse http://www.internal-displacement.org 
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Contexte et causes des  
déplacements 
 
La violence en Algérie a été déclenchée 
par le coup d’État de 1992 orchestré par 
l’armée et qui visait à empêcher que le 
Front islamique du salut (FIS) n’emporte 
les élections contre le Front de libération 
nationale (FLN) alors au pouvoir depuis 
1962, date à laquelle l’Algérie obtenait 
son indépendance de la France. Sur fond 
de stagnation économique, l’ouverture de 
la scène politique après des années de 
restrictions a permis au FIS de gagner en 
popularité, et la victoire lui semblait alors 
acquise. Après le coup d’État, l’État 
d’urgence est décrété et le FIS interdit.  
 
Entre 1993 et 1998, les combats entre 
l’armée et les différents groupes islami-
ques armés se sont intensifiés, tout 
comme les attentats contre les civils. En 
partie du fait de la stratégie anti-
insurrectionnelle adoptée par l’armée, le 
mouvement rebelle s’est scindé en une 
constellation de mouvements armés qui 
se sont avérés difficiles à éradiquer (Uni-
versité de Bradford, novembre 2004). Le 
Groupe islamique armé (GIA) s’est 
révélé le plus brutal, assassinant de nom-
breux étrangers dès fin 1993 et organisant 
des massacres de civils à grande échelle 
entre 1996 et 1998, une stratégie qui a 
conduit des pans du GIA à faire scission 
du groupe (HRW, 2000). Les attentats 
contre les populations civiles sont restés 
malgré tout nombreux plusieurs années 
durant, des assassinats commis au hasard 
et des déplacements étant rapportés 
jusqu’à fin 2002 (AI, 2003). 
 
Selon les estimations, le conflit aurait 
coûté la vie à entre 150 000 et 200 000 
personnes. Si quelque 17 000 combat-
tants rebelles ont été tués pendant le con-

flit, ce sont les civils qui ont été les 
principales victimes des attaques armées 
et des assassinats ciblés. Au plus fort de 
la crise, quelque 1200 personnes auraient 
été tuées chaque mois (ICG, octobre 
2000, Synthèse; ICG, juillet 2004, p.14). 
Cependant, tout comme pour les chiffres 
concernant les personnes déplacées inter-
nes, les estimations du nombre de per-
sonnes tuées sont imprécises et ont été 
contestées (Comité justice pour l’Algérie, 
mai 2004). De nombreuses femmes ont 
été exécutées, violées, enlevées et 
réduites en l’esclavage (AI, décembre 
2004; HRW, 2004). 
 
Les forces de sécurité gouvernementales 
ont, elles aussi, été directement respon-
sables d’assassinats et autres violations 
des droits de l’homme, en plus d’avoir 
causé des déplacements et de ne pas avoir 
protégé les civils contre les attentats 
(Martinez, avril 2003; Comité justice 
pour l’Algérie, mai 2004, dossier n°2; 
Liberté, 14 août 2004). 
 
La création de groupes d’autodéfense lo-
caux chargés d’assurer la sécurité des 
civils, légalisés en 1997, a dans certains 
cas contribué à accroître l’insécurité, 
leurs dirigeants étant devenus des chefs 
de guerre locaux. De 150 000 à 200 000 
personnes ont rejoint ces milices et 
quelque 80 000 autres ont été recrutées 
comme gardes locaux. Les milices ont 
souvent pris part à des opérations avec 
les forces de sécurité et ont même réussi 
à les remplacer dans certaines régions 
(AI, 18 novembre 1997; Sidhoum, dé-
cembre 2003). 
 
Après son élection en 1999, le Président 
Abdelaziz Bouteflika s’est attelé à rétab-
lir la stabilité en introduisant des initia-
tives telles la Loi sur la concorde civile 
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de 1999 ainsi que la Charte pour la paix 
et la réconciliation nationale de 2005. La 
Charte, adoptée dans le cadre d’un 
référendum national, visait la réconcilia-
tion politique aux dépens de la justice 
pour les victimes du conflit; elle offrait 
une amnistie généralisée pour les viola-
tions des droits de l’homme commises 
pendant le conflit par les forces armées 
de l’État, et son décret d’application con-
stituait en infraction pénale le fait de par-
ler des violations commises par les forces 
de sécurité (AI, 2006, USDOS 2008). En 
outre, tant la Charte que la Loi de 1999 
laissaient de nombreux problèmes ir-
résolus; à titre d’exemple, des dizaines de 
membres de groupes armés se seraient, 
selon toute vraisemblance, ré-enrôlés 
après s’être rendus (AI, 2003). 
 
Le conflit a pris fin en 2002, mais si la 
sécurité s’est depuis lors considérable-
ment améliorée, la violence n’a pas dis-
paru. Pour commencer, les affrontements 
se sont poursuivis entre le gouvernement 
et les groupes armés restants. Ensuite, une 
organisation connue sous le nom d’Al-
Qaïda au Maghreb islamique (AQMI) est 
née de l’union d’Al-Qaïda et d’un groupe 
dissident du GIA, et a repris de plus belle 
ses attentats contre des cibles occidentales 
et les forces de sécurité algériennes tout 
au long de 2007 et 2008, organisant no-
tamment les attentats à la bombe d’Alger 
de 2007 qui ont coûté la vie à 17 membres 
du personnel des Nations Unies, ainsi que 
l’enlèvement d’un envoyé spécial des Na-
tions Unies (BBC, 2009; BBC, 11 dé-
cembre 2007; Ministère de l’Intérieur du 
Royaume-Uni, 2 novembre 2007; Tomás, 
14 juin 2007; Center for Contemporary 
Conflict, novembre 2006). 
 
Les mesures prises par le gouvernement 
pour contrer ces nouveaux attentats ont 

parfois eu des répercussions négatives sur 
les groupes affectés, dont ceux qui 
avaient été déplacés par le conflit. Elles 
ont parfois ciblé des défenseurs des droits 
de l’homme ou ceux qui assuraient la 
défense de personnes accusées de terror-
isme (AI, 2009). L’état d’urgence reste 
en vigueur depuis 1992 en dépit des 
préoccupations exprimées par le Comité 
des droits de l’homme des Nations Unies 
(CDH, 2007), et en violation de la Con-
stitution du pays (Mustapha Bouchachi, 
El Khabar, 2009). Dans le pays les droits 
sont limités de différentes manières, no-
tamment la liberté de mouvement qui 
peut être limitée par le Ministre de 
l’Intérieur et même les gouverneurs de 
provinces, lesquels sont habilités à inter-
dire de séjour dans certains districts les 
personnes considérées comme une men-
ace à l’ordre public (USDos, 2009). 
 
Les réformes constitutionnelles qui ont 
permis au Président de se maintenir au 
pouvoir pour un troisième mandat ont par 
ailleurs réduit la marge de manœuvre de 
l’opposition, créant un terreau fertile pour 
le radicalisme (Maître Ali Yahia Abde-
nour, 2009). Après la réélection du Prési-
dent en avril 2009, aucun ministre du 
gouvernement n’a été remplacé. Dans le 
même temps le contrôle sur les médias 
s’est resserré et les limitations à la liberté 
d’expression et d’association se sont mul-
tipliées (LADDH, 2009; USDoS, 2009).  
 
Nombre des personnes déplacées 
internes et caractéristiques des 
déplacements  
 
Il n’existe aucune estimation disponible 
sur le nombre de personnes déplacées par 
le conflit en Algérie et les informations 
sur le sujet sont fragmentées. Pendant et 
après le conflit, du fait des difficultés 
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d’accès aux régions affectées (USDoS, 
2008), les organisations internationales 
n’ont pas pu établir d’estimations fiables 
du nombre de personnes déplacées inter-
nes. Par ailleurs, les rapports existants ne 
font pas toujours la différence entre per-
sonnes déplacées internes et migrants 
économiques, d’importants flux migra-
toires vers les zones urbaines dus à la 
pauvreté ayant en effet été observés. 
 
L’Union européenne (UE) est l’une des 
rares sources internationales de données 
chiffrées sur les personnes déplacées in-
ternes. Dans sa stratégie de développe-
ment pour l’Algérie pour la période 
2002-2006, elle relevait que la violence 
avait déplacé un million de personnes 
(UE, Document de stratégie 2002-2006, 
p. 38). Plusieurs journaux ont fait état de 
déplacements massifs des zones rurales, 
jusqu’à 1,5 millions de personnes fin 
2002 ayant fui pour des raisons sécu-
ritaires (L’Expression, 18 novembre 
2002). Selon un journal, le Président au-
rait dit un jour que 1,5 millions de per-
sonnes auraient été déplacées (Le Figaro, 
6 avril 2004). Le Ministre de l’Intérieur 
s’est toutefois empressé de démentir cette 
déclaration, ajoutant que seules 500 000 
personnes avaient été déplacées à 
l’intérieur du pays pendant le conflit (El 
Watan, 10 avril 2004). 
 
La plupart des personnes déplacées inter-
nes ont fui leur habitation d’origine pour 
trouver une sécurité toute relative en 
ville, notamment à Oran, Blida, Médéa, 
Chlef et Tiaret. Elles ont été hébergées 
par de la famille ou des amis, et dans cer-
tains cas se sont réinstallées. Pour cer-
taines c’est l’insécurité conjuguée à la 
pauvreté dans les régions touchées par le 
conflit qui les ont poussées à fuir. Si dès 
les premières années de crise des familles 

fuyaient déjà l’insécurité, les premiers 
massacres de civils perpétrés fin 1996 ont 
déclenché des déplacements massifs vers 
les villes. Des milliers de personnes ont 
fui vers les faubourgs d’Alger, que bon 
nombre ont dû fuir une deuxième voire 
une troisième fois lorsque le conflit s’est 
rapproché de la capitale pendant l’été et 
l’automne 1997. 
 
À l’approche de 1998, après que l’armée 
a eu repris le contrôle des principaux cen-
tres urbains, les combats se sont à nou-
veau déplacés vers les zones rurales. Des 
centaines de milliers de civils ont alors 
été contraints de fuir les massacres per-
manents, les attaques armées et les viola-
tions massives des droits de l’homme. 
Les médias ont aussi démontré que la po-
lice avait nettoyé par la force des villages 
soupçonnés d’abriter des groupes rebelles 
(Liberté, 14 août 2004; Le Matin, 16 mai 
2001; Comité justice pour l’Algérie dos-
sier n°2, mai 2004, pp. 20-21). La de-
struction et le vol des récoltes et de 
propriétés agricoles par des groupes re-
belles auraient aussi, selon toute vrais-
emblance, conduit à des déplacements 
massifs près de Relizane en juillet 2002 
(Le Quotidien d’Oran, 31 juillet 2002). 
 
Aucun chiffre plus récent sur les person-
nes déplacées internes n’est disponible, 
même si  en octobre 2007 le Ministère de 
l’Intérieur a rapporté au Comité des droits 
de l’homme des Nations Unies qu’il ne 
restait plus dans le pays aucune personne 
déplacée interne car toutes étaient rentrées 
chez elles (CDH, 24 octobre 2007). Les 
chiffres du gouvernement sur le taux de 
croissance des zones urbaines montrent 
que l’expansion des villes s’est ralentie 
avec le temps, et semblent donc cor-
roborer l’affirmation susmentionnée; ils 
ne tiennent cependant pas compte des 
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nombreuses personnes qui vivent dans des 
bidonvilles autour des villes et qui n’y ont 
aucune résidence légale (Mesli, Alkarama 
for Human Rights, 2009). Les données 
sont par ailleurs incomplètes car le gou-
vernement ne diffuse pas systématique-
ment des indicateurs exhaustifs (USDoS, 
2008). La simple observation révèle que 
les bidonvilles autour des villes d’Alger, 
Blida, Médéa, Chlef, Tiaret, Sidi Bel 
Abbes, Relizane, et Oran se sont con-
sidérablement développés (Mesli, Al-
karama for Human Rights, 2009). 
 
Solutions durables  
 
Au regard de l’ampleur du phénomène 
des déplacements, il est probable qu’en 
2009 un nombre significatif de personnes 
déplacées internes n’avait toujours pas 
trouvé de solution durable. Les informa-
tions disponibles sur les retours provien-
nent essentiellement d’articles de presse 
ou de données fragmentées contenues 
dans les rapports de mise en œuvre de 
projets. En règle générale, l’accès aux 
informations des pouvoirs publics est 
limité (USDoS, 2008), et le gouverne-
ment n’a pas publié de chiffres sur les 
retours, bien que le Président ait déclaré 
dans un discours d’avril 2004 que sur 1,5 
millions de personnes déplacées internes, 
700 000 étaient rentrées chez elles (Fi-
garo, 6 avril 2004). De même, aucune 
donnée n’est disponible sur les personnes 
qui se sont installées là où elles avaient 
trouvé refuge ou se sont réinstallées ail-
leurs dans le pays. 
 
Selon des rapports établis sur la base 
d’informations provenant d’observations 
empiriques, entre 2002 et 2005 quelque 
60 000 familles seraient rentrées dans la 
région rurale de Khenchela et plus de 
2400 familles dans la Province de Reli-

zane (Le Jeune Indépendant, 27 décem-
bre 2005). Des journaux font aussi état de 
retours dans les Provinces de Aïn Defla, 
Annaba, Bouira, Chlef, Maseara, Médéa, 
Sétif, Skikda Tiaret et Tissemlit (La Dé-
pêche de Kabylie, 3 octobre 2007; Le 
Soir d’Algérie, 9 janvier 2007, 26 janvier 
2006, 15 novembre 2005; El Watan, 4 
février 2006, 1er octobre 2005; El Moud-
jahid, 13 septembre 2006, 13 août 2005; 
La Tribune d’Algérie, 29 septembre 
2004). Selon un rapport de 2006, les per-
sonnes rentrées dans la Province d’Alger 
ont été confrontées à de nombreux 
problèmes pour reconstruire leur vie, no-
tamment des taux de chômage élevés et 
l’absence d’infrastructures de base (Le 
Soir d’Algérie, 26 janvier 2006). 
 
La sécurité s’est considérablement amé-
liorée ces dernières années dans les ré-
gions de retour, notamment grâce au 
redéploiement progressif depuis 2006 de 
forces de sécurité en Kabylie, région où 
AQMI avait organisé de nombreux atten-
tats (BBC, 2009; L’Expression, 10 juillet 
2006). Les forces de sécurité avaient été 
retirées de Kabylie suite aux émeutes du 
«Printemps noir» qui avaient éclaté dans 
cette région de Berbères fin avril 2001 
(ICG, 10 juin 2003; Afriqu’Echos, 12 
décembre 2006). Toutefois, selon les in-
formations disponibles, AQMI est depuis 
lors active, en particulier dans les Prov-
inces de Boumerdés, Tizi-Ouzou, Bejaïa, 
Batna, Khenchela ainsi que dans les ré-
gions d’Aurés et de Jijel (CRI, août 2007; 
BBC, 6 juillet 2007). 
 
Depuis le conflit, le nord du pays où vit 
l’essentiel de la population et où la vio-
lence s’est concentrée, reste contaminé 
par un nombre indéterminé d’explosifs de 
fabrication artisanale disposés par les in-
surgés, et par quelque 150 000 mines an-
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tipersonnel disposées par l’armée (ICBL, 
octobre 2007). Les zones minées sont 
généralement bien marquées et clôturées 
(bien que dans certains cas il semblerait 
que les marquages et les clôtures aient été 
retirés ou se soient détériorés), mais la 
présence d’engins non explosés entrave 
depuis lors le développement des moyens 
de subsistance et d’une économie durable 
dans les zones affectées (courriel du Pro-
gramme d’action anti-mines du PNUD en 
Algérie, 3 décembre 2007). 
 
Réponse nationale et  
internationale 
 
D’une manière générale, tant les réponses 
nationales qu’internationales se sont 
concentrées ces dernières années sur la 
réconciliation nationale ainsi que sur le 
développement et la réhabilitation des 
zones rurales; aucune attention n’a été 
portée à ceux qui ont été déplacés par le 
conflit (Présidence de la République 
d’Algérie, 27 décembre 2006; 
Commission de l’UE, 7 mars 2007; 
PNUD, septembre 2007). En 2001, le 
gouvernement, profitant de 
l’augmentation des recettes tirées du 
pétrole, a lancé un vaste programme 
d’investissement axé sur le logement, les 
infrastructures, les services publics et la 
production agricole (ICARRD, mars 
2006; Gouvernement algérien, juillet 
2006). Cependant, si le gouvernement a 
encouragé le retour des personnes dé-
placées internes, aucune stratégie ciblée 
n’a été élaborée pour les aider, et aucune 
évaluation de leurs besoins et de leurs 
droits n’a été menée qui aurait pu con-
tribuer à façonner ces programmes. 
 
Des efforts ont été déployés pour relancer 
l’agriculture dans les zones rurales et of-
frir des moyens de subsistance aux popu-

lations retournées dans leurs régions 
d’origine. En 2000 le gouvernement a 
lancé le Plan national de développement 
agricole et rural (PNDAR) destiné à en-
courager les personnes déplacées internes 
et les migrants à rentrer dans leurs vil-
lages. Le gouvernement a offert une as-
sistance financière directe aux personnes 
rentrant dans leurs villages et a mis en 
place des programmes de réparation des 
habitations, de création d’emplois et de 
relance du secteur agricole (BM, 27 mars 
2003, 20 décembre 2005, 27 juin 2007). 
Dans les zones rurales en particulier, le 
gouvernement s’est engagé à bâtir 
quelque 475 000 nouvelles maisons entre 
2005 et 2009 (La Tribune, 15 octobre 
2006). Ce programme a cependant 
maintes fois été reporté, souvent du fait 
de contraintes administratives notamment 
liées à l’insuffisance des capacités des 
administrateurs locaux, et les personnes 
déplacées internes ont été découragées de 
rentrer dans leurs villages d’origine par 
l’absence d’eau de boisson salubre, 
d’infrastructures générales et 
d’installations de santé (El Watan, 8 jan-
vier 2006, 17 juillet 2005). 
 
Les mécanismes nationaux de protection 
des droits de l’homme n’offrent pas de 
voies de recours adéquates aux citoyens 
et notamment aux personnes déplacées 
internes. Le bureau du médiateur est con-
sidéré comme pro-gouvernemental et son 
rapport annuel n’est pas rendu public 
(USDoS, 2009), et le fait que la justice ne 
soit pas indépendante entrave l’exécution 
des décisions de justice. En 2008, le gou-
vernement a refusé d’accéder aux de-
mandes de visites de différents experts 
des droits de l’homme des Nations Unies 
(USDoS, 2008). 
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D’une manière générale, à l’échelle in-
ternationale l’on s’est contenté 
d’observer le conflit en Algérie avec cir-
conspection. Les Nations Unies et dif-
férents États ont condamné les massacres 
à grande échelle perpétrés fin 1997 et en 
1998 (Dammers, 1998). La plupart des 
membres de l’UE ont évité de 
s’impliquer directement et ont ignoré les 
appels à faire usage de leur influence sur 
le cours des événements en Algérie (ICG, 
20 octobre 2000). Les États-Unis ont ex-
primé leur préoccupation face à la situa-
tion des droits de l’homme, tout en  

restant disposés à faire des affaires en 
Algérie et en fournissant une aide mili-
taire au gouvernement (HRW, 2000; 
Arabic News.Com, 28 octobre 2003; 
NYT, 10 décembre 2002). Dans le cadre 
de la «guerre contre la terreur», ce sont 
les risques inhérents aux groupes terror-
istes présents dans le pays qui suscitent 
l’attention à l’échelle internationale. 
 
Note: Ce texte est un résumé du nouveau 
profil de l’IDMC sur le déplacement 
interne en Algérie. L’intégralité du profil 
est disponible en ligne ici. 

http://www.internal-displacement.org/countries/algeria


  

Sources: 
 
Afriqu'Echos Magazine, 12 December 2006, Algérie : Les gendarmes de retour en Kabylie 

Alkarama for Human Rights, 9 September 2009, Interview with M. Rachid Mesli 

Al Karama for Human Rights and Algeria-Watch, 23 July 2007, Algeria: Observations on the 
periodic report to the Human Rights Committee 

Amnesty International (AI), 31 July 2009, Répression et résistance. Les défenseurs des droits 
humains au Moyen-Orient et en Afrique du Nord 

Amnesty International (AI), 18 November 1997, Civilian population caught in a spiral of violence 

Amnesty International (AI), December 2004, Briefing to the Committee on the Elimination of 
Discrimination against Women 

Amnesty International (AI), 2003, Annual Report 2003 - Algeria 

Arabic News, 28 October 2003, "US anti-terrorism aid to Algeria estimated at US$ 700,000 in 
2003" 

BBC News, 3 June 2009, Profile: Al-Qaeda in North Africa 

BBC News, 6 July 2007, Bouteflika intensifie sa lutte contre le terrorisme 

BBC News, 11 December 2007, Deadly blasts in Algerian capital 

Center for Contemporary Conflict (CCC), November 2006, Strategic Insights, "Algerian Groupe 
Salafiste de la Predication et le Combat (Salafi Group for Call and Combat, GSPC): An Opera-
tional Analysis", Volume V, Issue 8 

Comité Justice pour l'Algérie, May 2004, Les Massacres en Algérie, 1992-2004- Dossier No. 2, 
by Salima Mellah 

Country of Return Information Project (CRI), August 2007, Fiche Pays: Algérie 

Dammers, Chris, 1998, "Algeria" in Janie Hampton (ed.), Internally Displaced Persons: A Global 
Survey (Earthscan Publications Limited, London) 

El Khabar, 10 August 2009, Le système algérien a toujours transgressé la constitution 

El Moudjahid, 13 August 2005, A Collo, avec les victimes du terrorisme - “170 versets 
coraniques appellent à la réconciliation” 

El Moudjahid, 13 September 2006, Oued El Bared: l'espoir reconquis 

El Watan, 12 August 2009, Ali Yahia Abdennour: L’Algérie ne se porte pas bien, il faut s’occuper 
d’elle 

El Watan, 8 January 2006, Oued Djemaâ au pied de Djebel Louh dans la désolation 

El Watan, October 2005, Bureaux vides à Médéa (not available online - copy of document with 
IDMC or El Watan archive) 

9 

http://www.afriquechos.ch/article.php3?id_article=1826
http://en.alkarama.org/index.php?option=com_content&task=view&id=45&Itemid=37
http://en.alkarama.org/index.php?option=com_content&task=view&id=45&Itemid=37
http://www.internal-displacement.org/8025708F004CE90B/%28httpDocuments%29/8500A6DA5BE12D50C125762C0033BB79/$file/AI+MENA+HR+report.doc
http://www.internal-displacement.org/8025708F004CE90B/%28httpDocuments%29/8500A6DA5BE12D50C125762C0033BB79/$file/AI+MENA+HR+report.doc
http://www.algeria-watch.org/en/hr/reports/ai_1997.htm
http://web.amnesty.org/library/index/engmde280112004
http://web.amnesty.org/library/index/engmde280112004
http://web.amnesty.org/report2003/dza-summary-eng
http://www.arabicnews.com/ansub/Daily/Day/031028/2003102824.html
http://www.arabicnews.com/ansub/Daily/Day/031028/2003102824.html
http://news.bbc.co.uk/2/hi/africa/6545855.stm
http://www.bbc.co.uk/french/news/story/2007/07/070706_boutelflika_lutteterrorisme.shtml
http://news.bbc.co.uk/2/hi/africa/7137997.stm
http://www.ccc.nps.navy.mil/si/2006/Nov/gyves06.asp
http://www.ccc.nps.navy.mil/si/2006/Nov/gyves06.asp
http://www.ccc.nps.navy.mil/si/2006/Nov/gyves06.asp
http://www.algerie-tpp.org/tpp/pdf/dossier_2_massacres.pdf
http://www.algerie-tpp.org/tpp/pdf/dossier_2_massacres.pdf
http://www.ecoi.net/file_upload/432_1189697110_csalgeria.pdf
http://www.algeria-watch.org/fr/mrv/mrvrap/bouchachi_systeme_algerien.htm
http://www.elmoudjahid.com/stories.php?story=05/08/13/9463034
http://www.elmoudjahid.com/stories.php?story=05/08/13/9463034
http://www.elmoudjahid.com/stories.php?story=05/09/13/3955813
http://www.dzactiviste.info/2009/08/13/ali-yahia-abdennour-l%E2%80%99algerie-ne-se-porte-pas-bien-il-faut-s%E2%80%99occuper-d%E2%80%99elle/
http://www.dzactiviste.info/2009/08/13/ali-yahia-abdennour-l%E2%80%99algerie-ne-se-porte-pas-bien-il-faut-s%E2%80%99occuper-d%E2%80%99elle/
http://www.elwatan.com/spip.php?page=article&id_article=33946


 

El Watan, 4 February 2006, Le retour des populations rurales de Relizane encouragé 

El Watan, 10 April 2004, "Le ministre de l’Intérieur annonce les résultats" (under Actualité) 

European Commission, 7 March 2007, European Neighbourhood and Partnership Instrument. 
Algeria: Strategy Paper 2007-2013 & National Indicative Programme 2007-2010 

European Union (EU), 30 September 2002, Algérie: Document de Stratégie 2002-2006 

Government of Algeria, July 2005, Rapport national sur les objectifs du Millénaire pour le 
Développement 

Human Rights Watch (HRW), 16 April 2006, L'Algérie entre amnistie et amnésie 

Human Rights Watch (HRW), 3 September 2005, Algeria: Impunity Should Not be Price of Rec-
onciliation 

Human Rights Watch (HRW), 2004, World Report 2004: In War as in Peace: Sexual Violence 
and Women’s Status 

Human Rights Watch (HRW), 2000, World Report 2000: Algeria 

International Campaign to Ban Landmines (ICBL), October 2007, Landmine Monitor Report 
2007. Algeria 

International Conference on Agrarian Reform and Rural Development (ICARRD), March 
2006, Algérie: de la réforme agraire au développement rural, l'évolution des interventions en 
milieu rural 

International Crisis Group (ICG), 10 June 2003, Algeria: Unrest and Impasse in Kabylia 

International Crisis Group (ICG), 30 July 2004, Islamism, Violence and Reform in Algeria: Turn-
ing the Page 

International Crisis Group (ICG), 20 October 2000, The Algerian Crisis: Not Over Yet 

l'Expression, 10 July 2006, YAZID ZERHOUNI, MINISTRE DE L’INTÉRIEUR, CONFIRME «Les 
gendarmes retourneront en Kabylie» 

l'Expression, 18 November 2002, "Ils sont 1,5 million à vivre à la lisère des villes" 

l'Expression, 28 February 2006, 30.000 islamistes concernés 

le Figaro, 6 April 2004, "Le nouveau djihad des islamistes algériens" 

La Dépêche de Kabylie, 3 October 2007, Elevage apicole. Près de 5 000 ruches distribuées 

La Tribune, 15 October 2006, Le président Bouteflika consacre une séance au secteur de 
l'habitat et de l'urbanisme 

La Tribune, 29 September 2004, "M. Zerhouni : «La bataille de l’impôt est la bataille de l’avenir»" 
(not available online - copy of document with IDMC) 

 10

http://elwatan.com/Le-retour-des-populations-rurales
http://www.algeria-watch.de/fr/article/pol/presidentielles/zerhouni_resultats.htm
http://ec.europa.eu/world/enp/pdf/country/enpi_csp_nip_algeria_en.pdf
http://ec.europa.eu/world/enp/pdf/country/enpi_csp_nip_algeria_en.pdf
http://www.internal-displacement.org/8025708F004CE90B/%28httpDocuments%29/ED52FA9B73C75E8AC125763F005AB9A2/$file/EU+Strategy+document.pdf
http://www.dz.undp.org/publications/national/RNODM_2005.pdf
http://www.dz.undp.org/publications/national/RNODM_2005.pdf
http://hrw.org/french/docs/2006/04/19/algeri13219.htm
http://hrw.org/english/docs/2005/09/01/algeri11679.htm
http://hrw.org/english/docs/2005/09/01/algeri11679.htm
http://www.hrw.org/wr2k4/15.htm
http://www.hrw.org/wr2k4/15.htm
http://www.hrw.org/wr2k/Mena-01.htm
http://www.icbl.org/lm/2007/algeria.html#footnote-1050-30-backlink
http://www.icbl.org/lm/2007/algeria.html#footnote-1050-30-backlink
http://www.icarrd.org/en/icard_doc_down/case_Algeria.doc
http://www.icarrd.org/en/icard_doc_down/case_Algeria.doc
http://www.icarrd.org/en/icard_doc_down/case_Algeria.doc
http://www.crisisgroup.org/home/index.cfm?l=1&id=1415
http://www.icg.org/library/documents/middle_east___north_africa/egypt_north_africa/29_islamism__violence_and_reform_in_algeria.pdf
http://www.icg.org/library/documents/middle_east___north_africa/egypt_north_africa/29_islamism__violence_and_reform_in_algeria.pdf
http://www.crisisgroup.org/home/index.cfm?id=1414&l=1
http://www.lexpressiondz.com/
http://www.lexpressiondz.com/
http://web.archive.org/web/20040823070627/www.lexpressiondz.com/artarc.php3?category=4&id=10952&datedeb=2002-11-18
http://www.algeria-watch.org/fr/article/pol/amnistie/islamistes_concernes.htm
http://www.tamurth.net/article.php3?id_article=566
http://www.depechedekabylie.com/read.php?id=46148&ed=MTYyNQ==
http://www.algeriesite.com/Info/nieuws.php?id=494
http://www.algeriesite.com/Info/nieuws.php?id=494


 

Le Jeune Independant, 27 December 2005, Après plus d’une décennie de terrorisme - 
Khenchela : 60 000 familles rurales ont regagné leurs villages (not available online - copy of 
document with IDMC or newspaper archive) 

Le Matin, 16 May 2001, Des villages entiers désertés 

Le Quotidien d'Oran, 31 July 2002, "Relizane, un groupe terroriste rançonne les récoltes à 
Mendes et Oued-Essalem" (not available online - copy of document with IDMC) 

Le Soir d'Algerie, 26 January 2006, Apres avoir subi les affres du terrorisme - Baraki, Bentalha 
et Sidi Moussa otages de la criminalité 

Le Soir d'Algerie, 15 November 2005, Aïn Barbar ou la résurrection d’un village (not available 
online - copy of document with IDMC or newspaper archive) 

Le Soir d'Algerie, 9 January 2007, Actualités : SAIDA. 200 millions de dinars pour le retour des 
populations sur leurs terres 

Liberté, 14 August 2004, "Le gardien de Lalla Khadidja" 

Ligue algérienne de défense des droits de l’homme (LADDH), 26 August 2009, Email 
message, LADDH 

Martinez, Luis, April 2003, Centre d’Etudes et de Recherches Internationales (CERI), Algérie : 
les nouveaux défis 

New York Times, 10 December 2002, "U.S. to Sell Military Gear to Algeria to Help It Fight Mili-
tants" 

Présidence de la République d'Algérie, 27 December 2006, Allocution du Président 
BOUTEFLIKA à l'occasion de la signature de la loi de finances 2007 

Sidhoum, Salah-Eddine and Algeria Watch, December 2003, Les milices dans la nouvelle 
guerre d’Algérie 

Tomàs, Núria, 14 June 2007, El Corresponsal de Medio Oriente y Africa, "The armed conflict in 
Algeria after years of oblivion" 

United Kingdom Home Office, 2 November 2007, Country of Origin Information Report. Algeria 

United Nations Development Programme (UNDP), September 2007, Appui à la mise en œuvre 
au niveau local de la stratégie nationale de développement rural durable et soutien à sa mise en 
oeuvre 

United Nations High Commissioner for Human Rights (UN HCHR), 24 October 2007, Human 
Rights Committee Considers Report of Algeria 

United Nations Human Rights Committee (HRC), November 2007, Observations finales du 
Comité des Droits de l'Homme 

University of Bradford, November 2004, Armed violence and poverty in Algeria 

U.S. Department of State (U.S. DOS), 25 February 2009, 2008 Human Rights Report: Algeria 

 11

http://web.archive.org/web/20021117004842/www.presse-francophone.org/UIJPLF/uijplf_PrixBayeux01algerie.htm
http://www.lesoirdalgerie.com/articles/2006/01/26/article.php?sid=33602&cid=2
http://www.lesoirdalgerie.com/articles/2006/01/26/article.php?sid=33602&cid=2
http://www.lesoirdalgerie.com/articles/2007/01/09/article.php?sid=47941&cid=2
http://www.lesoirdalgerie.com/articles/2007/01/09/article.php?sid=47941&cid=2
http://www.algerie-dz.com/article990.html
http://www.ceri-sciencespo.com/archive/march03/artlm.pdf
http://www.ceri-sciencespo.com/archive/march03/artlm.pdf
http://www.amb-algerie.fr/Presse/Actualites/Actualit%C3%A9s%20Nationales/Pr%C3%A9sident/0701076-loifinance2007.htm
http://www.amb-algerie.fr/Presse/Actualites/Actualit%C3%A9s%20Nationales/Pr%C3%A9sident/0701076-loifinance2007.htm
http://www.algeria-watch.de/fr/mrv/mrvmili/aw_ses_milices_4.htm
http://www.algeria-watch.de/fr/mrv/mrvmili/aw_ses_milices_4.htm
http://www.escolapau.org/img/programas/alerta/articulos/07articulo050.pdf
http://www.escolapau.org/img/programas/alerta/articulos/07articulo050.pdf
http://www.homeoffice.gov.uk/rds/pdfs07/algeria-081107.doc
http://www.dz.undp.org/Projets_Cooperation/projets_PNUD/Appui_developpement_rural.htm
http://www.dz.undp.org/Projets_Cooperation/projets_PNUD/Appui_developpement_rural.htm
http://www.dz.undp.org/Projets_Cooperation/projets_PNUD/Appui_developpement_rural.htm
http://www.unhchr.ch/huricane/huricane.nsf/view01/829F79F061F9AA88C125737E00560DA4?opendocument
http://www.unhchr.ch/huricane/huricane.nsf/view01/829F79F061F9AA88C125737E00560DA4?opendocument
http://www2.ohchr.org/english/bodies/hrc/docs/AdvanceDocs/CCPR.C.DZA.CO.3.CRP.1_fr.pdf
http://www2.ohchr.org/english/bodies/hrc/docs/AdvanceDocs/CCPR.C.DZA.CO.3.CRP.1_fr.pdf
http://www.smallarmssurvey.org/files/portal/spotlight/country/nafr_pdf/mideast-algeria-2004.pdf
http://www.state.gov/g/drl/rls/hrrpt/2008/nea/119112.htm


 

World Bank Group, 20 December 2005, Rural Employment Project. Implementation Completion 
Report 

World Bank Group, 27 March 2003, Document d'évaluation de projet en vue de l'octroi d'un pret: 
Projet d'Emploi Rural 2 

World Bank Group, 27 June 2007, Second Rural Employment Project. Implementation 
Completion and Results Report 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 12

http://siteresources.worldbank.org/INTALGERIAINFRENCH/Resources/Algeria-Rural-Employment-ICR.pdf
http://siteresources.worldbank.org/INTALGERIAINFRENCH/Resources/Algeria-Rural-Employment-ICR.pdf
http://siteresources.worldbank.org/INTALGERIAINFRENCH/Resources/FR_PER2PAD_032703.pdf
http://siteresources.worldbank.org/INTALGERIAINFRENCH/Resources/FR_PER2PAD_032703.pdf
http://extsearch.worldbank.org/servlets/GoogleCachedLinkProvider?CID=rJ72GiUBzEcJ&full_url=www-wds.worldbank.org/external/default/WDSContentServer/WDSP/IB/2007/07/19/000310607_20070719103415/Rendered/PDF/ICR0000497.pdf&domain=www-wds.worldbank.org
http://extsearch.worldbank.org/servlets/GoogleCachedLinkProvider?CID=rJ72GiUBzEcJ&full_url=www-wds.worldbank.org/external/default/WDSContentServer/WDSP/IB/2007/07/19/000310607_20070719103415/Rendered/PDF/ICR0000497.pdf&domain=www-wds.worldbank.org


 

 13

L’Observatoire des situations de déplacement interne 
 
L’Observatoire des situations de déplacement interne (Internal Displacement Monitoring 
Centre ou IDMC), mis en place en 1998 par le Conseil norvégien pour les réfugiés 
(Norwegian Refugee Council ou NRC), constitue le principal organisme international 
surveillant l’évolution des situations de déplacement interne, provoqués par des conflits 
dans le monde. 
 
Par son travail, l’Observatoire contribue à améliorer les capacités nationales et 
internationales de protection et d’assistance à des millions de personnes dans le monde 
qui ont été déplacées à l’intérieur de leur propre pays suite à des conflits ou à des 
violations des droits de l’homme. 
 
A la demande des Nations Unies, l’Observatoire basé à Genève gère une base de données 
en ligne qui fournit des informations et des analyses actualisés et complètes relatives aux 
déplacements internes dans près de cinquante pays. 
 
Sur la base de ses activités de suivi et de recueil de données, l’Observatoire plaide pour 
des solutions durables à la situation des personnes déplacées qui soient conformes aux 
normes internationales. 
 
L’Observatoire des situations de déplacements internes mène également des activités de 
formation visant à renforcer les capacités des acteurs locaux à répondre aux besoins des 
personnes déplacées. 
 
Pour plus d’informations, consultez le site Internet de l’Observatoire des situations de 
déplacements internes et la base de données sur www.internal-displacement.org.   
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Nina Birkeland  
Head of Monitoring and Advocacy  
Tel.: +41 (0)22 795 07 34  
Email: nina.birkeland@nrc.ch  
 
Sebastián Albuja 
Country Analyst 
Tel: +41 22 799 07 08 
Email: sebastian.albuja@nrc.ch  
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